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CHRONIQUE SCOLAIRE

Nominations. — Le Conseil d'Etat a procédé aux nominations
suivantes :

M. Roggo, Alphonse, à Heitiwyl (Guin), professeur à l'école
secondaire de la Singine, à Tavel ; MM. Hertig, Edouard, à Fribourg,
instituteur aux écoles primaires libres publiques de Fribourg ;
Monney, Léon, à Estavayer-le-Lac, instituteur à l'école des garçons
d'Ecuvillens ; Eggertswyler, Fernand, à Granges-de-Yesin, instituteur
à l'école des garçons de Grolley; Noël, Victor, à Yuissens, instituteur
à l'école des garçons de Romanens ; M1Ies Pasquier, Madeleine, à Bulle,
institutrice aux écoles primaires de Bulle ; Morand, Lydie, à Haute-
ville, institutrice à l'école des filles du Pâquier ; Böschung, Charlotte,
à La Tour-de-Trême, et Carrel, Andrée, à Zénauva, institutrices aux
écoles primaires des filles de Vuadens; M. Möri, Jacob, à Corjolens,
instituteur à l'école supérieure mixte de Galmiz ; Mlle Mesey, Marguerite,

à Morat, institutrice à l'école inférieure mixte de Galmiz ;
M. Chavaillaz, Adrien, à Ecuvillens, instituteur à l'école mixte de
Berlens;M. Baertschi, Hans, à Fribourg, instituteur à l'école
supérieure libre publique de Flamatt; M. Berset, Jules, à Echarlens,
instituteur à l'école des garçons d'Echarlens ; Mlle Dubey, Marie, à

l'Orphelinat de Fribourg, institutrice aux écoles primaires de la Ville
de Fribourg ; Mlle Blanchard, Esther, à Tavel, institutrice à l'école
inférieure des filles de Tavel ; Mlle Plancherel, Esther, à Lieffrens,
institutrice à l'école des filles de Hauteville.

Dans sa séance du 23 septembre, le Conseil d'Etat a déterminé et
attribué comme suit les arrondissements d'inspection de
l'enseignement féminin :

M"e Daguet, Jeanne, inspectrice : les IIInoe et VIme arrondissements
scolaires ; MUe Gremaud, Lucie : classes françaises de la Ville de

Fribourg, IVme et Vme arrondissements scolaires ; MIle Koller, Maria :

Ume et villme arrondissements scolaires, plus les écoles allemandes
de la Ville de Fribourg ; Mlle Grand, Maria : VIIme et IXme arrondis^
sements scolaires.
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Avis au Corps enseignant

A l'occasion des commandes d'automne, le Dépôt central du
matériel scolaire prie encore une fois les membres du Corps
enseignant de hâter les commandes, de les affranchir, afin d'éviter
tout encombrement. Il est rappelé qu'une partie des prix du matériel
est indiquée dans le bulletin du 15 mars 1922 ; un prix courant sera
établi pour janvier 1923.
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